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Actualités
Le redémarrage des activités après les fêtes de fin 
d’année a été assez lent et nous avons vraiment 
l’impression d’un attentisme général.
La visibilité des carnets de commande des entre-
prises reste faible même si nous observons çà et 
là quelques témoignages de satisfaction selon les 
secteurs.
Les informations dont nous disposons sur la re-
prise de l’investissement sont encore très partielles 
et pas franchement enthousiasmantes.
Je pense en particulier au secteur du bâtiment et des travaux publics qui a perdu 
plusieurs milliers d’emplois dans l’Ain depuis 3 ans.
Nous savons également que beaucoup de trésoreries restent tendues, que la re-
constitution des marges annoncée par les pouvoirs publics est à la fois prématurée 
et précaire de sorte qu’il ne faut pas s’étonner d’un taux de chômage qui s’est 
aggravé en 2015 alors que nous étions en début d’année en dessous de 7%.
Notre département avec un taux de 7,4% démontre que nous sommes encore 
parmi les leaders français en matière d’emploi et que quelques poches de prospé-
rité font encore mieux.
Pour autant nous ne saurions nous réjouir de cette performance relative car beau-
coup d’entre nous restent très sceptiques sur une reprise économique rapide pour 
toutes les raisons que les media et les économistes nous restituent tous les jours.
Le Conseil départemental a associé nos organisations à divers travaux destinés en 
particulier à favoriser l’accès de nos TPE/PME aux marchés publics.
Nous saluons cette sollicitude des élus locaux pour l’entreprise mais nous rappe-
lons que les questions de fond portant sur la nécessaire réduction des dépenses 
publiques et du volume des normes sont toujours prégnantes surtout en période 
de disette budgétaire.
Au plan local notre programme de rencontres avec les principales administrations 
locales ou régionales continue à se mettre en place. 
Nous recevrons ainsi les représentants de l’URSSAF le 15 Mars à Péronnas et pré-
parons une réunion avec la Direction du Travail dans le courant du 2ème trimestre.
Nous rappelons que ces réunions vous permettent de croiser les témoignages, de 
faire valoir vos doléances et d’améliorer la relation avec ceux qui sont en charge 
de l’ordre public économique.
Nous avons le plaisir d’associer la CGPM, l’UPA et l’UNAPL à cette rencontre du 
15 Mars et de montrer à cette occasion la cohésion de la représentation patronale 
sur ces questions.

Venez nombreux et témoignons en toute occasion de l’esprit d’entreprise.

Alain PALISSE
Président

ÉDITO

Lundi 14 mars 2016

Une matinale est organisée de 9 à 11 
heures 30 sur le thème : «Point sur 
la retraite» et sera animée par Michel 
MEYET, Attaché de Direction CAR-
SAT RA et Florent PAVETTO, Délé-
gué Régional MALAKOFF MEDERIC 

Mardi 15 mars 2016
A l’initiative du Président Alain  
PALISSE dans le cadre de notre 
cycle de réunions avec les diffé-
rentes administrations et institutions, 
une réunion est organisée à 

l’auditorium de Péronnas 
de 9 H à 11 H 30

sur le thème :
« Le contrôle URSSAF »

Présentation de l’Urssaf : missions, 
organisation, chiffres clés ; finalités, 
organisation et acteurs du contrôle 
Urssaf ; les garanties de procédure : 
droits et obligations des entreprises 
et de l’Urssaf ; les voies de recours.

Mercredi 16 mars 2016 
Le Président de la communauté de 
communes de la Plaine de l’Ain nous 
accueille pour présenter les actions 
concrètes en cours ou à venir de la 
CCPA autour du partenariat entre 
écoles d’ingénieurs et entreprises et 
de la mise en place de TRANSPOLIS

Pour vous inscrire :

CONTACT :

Sylvie FAVRO 
sylviefavro@medef-ain.com

Nouveau - Mi avril
Lancement du Cercle du numérique

et de ses nouveaux usages
Voir page 2



Tour de l’Ain de la fibre

Les élus en parlent
Notre tour de l’Ain des Elus se poursuit. Si la solution des réseaux de 
fibre enterrés  semble la plus pérenne, elle en demeure néanmoins 
la plus coûteuse et la plus longue à mettre en œuvre. N’existe-t-il 
pas d’autres alternatives ? Des réseaux aériens, hertziens, une 
mutualisation des fourreaux.... ? Quelle technologie choisir, qui 
propose ces prestations ? ... voilà des questions auxquelles nous 
allons apporter des réponses très prochainement.  
Ainsi le MEDEF de l’Ain met en place un « Cercle du numérique et 
de ses nouveaux usages ». Il regroupera les acteurs compétents 
dans ce domaine pour promouvoir différentes solutions auprès 

des entreprises et des élus. Enfin, nous nous attacherons 
à promouvoir les nouveaux usages favorisant l’économie 
numérique et la compétitivité des entreprises de notre territoire. 
Parallèlement nous continuons le tour de l’Ain de la fibre et nous 
sommes à votre écoute pour vous aider au jour le jour.

Interview de Thierry DUPUIS 
Président de la CC des Rives 
de l’Ain et du Pays du Cerdon

Quelles sont vos orientations par 
rapport à l’accès à la fibre pour 
les entreprises ?

Si jusqu’à présent nous pouvions 
nous contenter de l’ADSL, 
les nouvelles applications 
nécessitent un débit bien 

supérieur. Aujourd’hui les entreprises doivent donc disposer 
nécessairement d’un accès au THD.
Pour favoriser le développement économique, la communauté 
de communes a décidé de soutenir le secteur industriel local 
qui représente plus de 30% des emplois de proximité en 
offrant aux entreprises un foncier de qualité avec un accès 
à ce service.

Quand cette installation sera t-elle opérationnelle ?

Malgré une forte demande, la zone d’activité du Grand 
Champs à Jujurieux n’est malheureusement pas équipée. 
Une solution hertzienne pourrait être proposée pour répondre 
rapidement aux demandes des entreprises, à un coût 
raisonnable. Vu la dépendance de plus en plus importante 
des entreprises à ces connexions, cette option ne ferme pas 
la porte à un équipement de fibre enterrée dans la zone, bien 
au contraire !

La cohabitation de ces deux technologies permettrait aux 
entreprises, à terme, de disposer d’une liaison de secours en 
cas de panne de l’une des deux. Nous avons programmé une 
rencontre sur la zone dans les prochains jours afin de valider 
cette solution.
Concernant la zone en projet de la ZAC Pont Rompu d’une 
superficie de 50 ha (36 ha commercialisables) sur les 
communes de Saint Jean le Vieux et Pont d’Ain, une première 
tranche de 16 ha sera commercialisée à partir de Septembre 
2016,  obligation sera faite pour l’aménageur d’équiper la 
zone de fibre optique. 

Sur la commune de pont d’Ain -face à la sortie de l’autoroute- 
un permis de construire a été accepté récemment pour la 
création d’un zone destinée à la logistique 

Enfin, concernant les entreprises hors de ces zones 
nous restons à leur écoute afin de trouver des solutions 
opérationnelles et rapides.

Interview de Jean-Claude 
Deschizeaux  Président de  la 
CC Montmerle 3 Rivières

Quelles sont vos orientations par 
rapport à l’accès à la fibre pour les 
entreprises ?

Nous sommes conscients 
de l’importance du THD et 
plus particulièrement de la 
fibre optique comme élément 

déterminant du développement des entreprises de notre 
Communauté de Communes. Nous souhaitons leur apporter 
toute l’aide possible pour leur permettre d’être connectées, 
en veillant à trouver la solution la plus adaptée techniquement 
et financièrement.  

Quand cette installation sera t-elle opérationnelle ?

La  fibre est opérationnelle sur le parc d’activité Visionis (sites 
de Guéreins et Montceaux), le site de Chaleins et les deux 
zones d’activité de la Bare et Les Vallières par l’intermédiaire 
de la fibre du SIEA. Les entreprises peuvent accéder au THD 
en sollicitant les différents opérateurs qu’ils peuvent retrouver 
sur le site www.reso-liain.fr.

Les entreprises de ces zones semblent satisfaites, ce qui 
n’exclue pas une action de sensibilisation sur ce service.

Par contre, nous éprouvons des difficultés sur certaines 
zones :
1. Ni les zones d’activités de Montmerle ni l’extension de cette 

zone  ne sont reliées à la fibre. De nombreuses entreprises 
demandent leur raccordement mais nous n’avons aucune 
visibilité pour leur répondre quant à la mise à disposition 
de ce service.

2. Le parc d’activités sur la commune de Messimy-sur-Saône 
zone d’activités Les Sablons n’est pas desservi. 

3. Enfin, nous mettrons tout en œuvre pour que la fibre soit 
installée lors de l’extension des zones de Montceaux et de 
Guéreins à l’horizon 2018-2020.

Nous sommes très préoccupés par ces difficultés et les 
lenteurs concernant la mise en place de la fibre dans ces 
dernières zones. Nous accueillons avec beaucoup d’intérêt  
l’action du Medef de l’Ain pour nous aider à trouver une 
solution permettant à nos entreprises leur désenclavement 
numérique !

CONTACT :

Paul CULTY 
Tél. 04 74 32 17 10 

paulculty@medef-ain.com



La vie des entreprises

CONTACT
Didier COTTAZ Management 

301 rue Léopold Le Hon - 01000 BOURG EN BRESSE 
Tél. +33 (0)4 74 45 95 57 - www.cottaz.com

D.C.M. - Créateur d’images et d’émotions
Entre 1994 et 2002, 
Didier COTTAZ, pilote 
automobile professionnel, 
gère sa carrière de pilote 
via sa société Didier 
COTTAZ Management. 

De là naissent projets 
et vocation pour 
l’événementiel.

Avec des formules bien 
rodées sur notre territoire 
et un carnet d’adresses 
bien fourni, Didier 

COTTAZ entre en relation d’affaires avec de grands groupes 
nationaux. Son savoir-faire fait mouche ; professionnalisme, 
rigueur, flexibilité et coûts attractifs par rapport aux grandes 
agences nationales font le reste.

Jusqu’en 2014,  Didier COTTAZ applique une devise de 
compétition « toujours être en avant-poste pour gagner » 
et stabilise sa clientèle en proposant des événements 
personnalisés de grand standing. La demande créant la 
performance, il poursuit son développement, affûte ses 
connaissances, son réseau et sa maîtrise du métier. 

En 2014, D.C.M. fête ses vingt ans et passe à la vitesse 
supérieure en devenant une agence à 360° avec la création 
de 4 pôles : événementiel, communication, web et vidéo. 

Les idées foisonnent… 2015 voit l’arrivée de nouvelles 
compétences, la mise sur orbite de D.C.M. Production et le 
lancement d’un département « Voyage d’Affaires » dévolu 
aux grands comptes.

Actuellement, ce chef d’entreprise clairvoyant prépare son 

plan d’action à 2020 avec, en ligne de mire, un développement 
de ses activités, le déménagement dans des bureaux 
plus spacieux et la proposition de nouvelles prestations, 
notamment la naissance d’un pôle formation.

Mais, revenons un instant sur un événement festif unique 
local : un spectacle & un goûter de Noël au cœur d’EKINOX 
dédiés principalement aux CE & entreprises. Lancée en 2014, 
la première édition a connu un franc succès, incitant l’agence 
D.C.M. à reconduire l’expérience en 2015 et à déposer une 
marque « Ain’croyable Noël ». 

Mi-février 2016, le nouveau concept sera dévoilé avec, cette 
année, 5 séances programmées sur 2 jours les samedi 10 
& dimanche 11 décembre prochains… Un rendez-vous à ne 
pas manquer !

Vous êtes adhérent au MEDEF de l’Ain  
depuis quelques années, qu’est-ce que cela 

vous apporte ?

En fait, je retrouve au MEDEF le reflet de l’image de mon 
entreprise et l’esprit d’appartenance à un groupe de chefs 
d’entreprise. 

Mon engagement pour les entreprises du Pays de Gex et du Bellegardien
Dans le cadre du Cercle des 
Entrepreneurs du Pays de 
Gex, nous avons organisé 
le 12 février dernier, à la 
demande des entreprises, 
une réunion avec quelques 
acteurs de l’emploi et de la 
formation du Pays de Gex.

Nous avons accueilli une 
vingtaine de participants. 
Le but était de créer 
des contacts privilégiés 

favorisant la lisibilité avec les différents acteurs de l’emploi : 
Atelier Gessien de Collecte et de Recyclage, le CIBC de l’Ain, 
Pôle Emploi et le service emploi de la CCPG. Ainsi chacun a 
pu nouer des contacts afin de construire sur le territoire une 
collaboration durable.

Nous avons eu le plaisir d’accueillir comme témoins de cette 
réunion Madame Stéphanie PERNOD BEAUDON, vice-
présidente à la Région Rhône Alpes Auvergne de la formation 
et de l’apprentissage et Alain PALISSE, Président du MEDEF 
de l’Ain. Ils ont pu noter les préoccupations des entrepreneurs 
de notre bassin.

CONTACT
Pierre GINOT 

Administrateur Medef de l’Ain - Président ADE 
50, rue Gustave-Eiffel, Technoparc 

01630 Saint Genis-Pouilly 
Tél: 04 50 42 65 20 - info@ade01.org



Prochaine publication de la lettre du MEDEF de l’Ain : avril 2016. À très bientôt ! Contact : Sylvie Favro
Directeur de publication : Paul Culty - Délégué général du MEDEF de l’Ain - Réalisation : www.dsfi.fr

247 Chemin de Bellevue
BP 21 - 01960 Péronnas

Tél. 04 74 32 17 10
Fax 04 74 32 00 59

sylviefavro@medef-ain.com
www.medef-ain.com

Vous accompagner

Visale, le nouveau service Action Logement 
qui connecte logement et emploi !

Pour lever l’obstacle de l’accès au logement et faciliter ainsi 
l’accès à l’emploi, Action Logement a conçu Visale (Visa pour 
le Logement et l’Emploi), un service totalement gratuit de 
sécurisation des loyers pour répondre aux attentes partagées 
tant des candidats locataires salariés, que des entreprises 
qui recrutent, et des bailleurs du parc locatif privé. 

Parce  que l’entrée dans un emploi se fait aujourd’hui à 90 %  
en emploi précaire, et que ces nouveaux 

embauchés ne peuvent produire les 
garanties exigées par les bailleurs 
du parc privé, il était nécessaire, de 
concevoir un nouveau service de 
cautionnement des loyers du parc 
privé. Les objectifs :

1. Apporter une réponse adaptée aux besoins des entreprises 
et de s salariés et ce dans un contexte permanent d’évolution 
des rapports à l’emploi (accroissement de la précarité du 
travail), d’évolution technologique et de digitalisation de la 
relation client.

2. Mobiliser le  parc locatif privé : chaque année, sur les 1,8 
million de ménages qui entrent dans un logement du parc 
privé, 700 000 salariés prennent un nouvel emploi dans une 
entreprise du secteur privé non agricole. Le parc locatif privé 
constitue le premier vecteur de la mobilité professionnelle.

3. Garantir aux bailleurs du parc privé qui respectent les 
conditions d’éligibilité, le paiement de tous les loyers impayés, 
charges incluses, au cours des trois premières années du 
bail pour un locataire détenteur d’un visa certifié par Action 
Logement.  

Visale est le premier dispositif d’Action Logement lancé 
dans le cadre de la réforme ambitieuse d’Action Logement 
engagée par les Partenaires sociaux. Il s’agit d’un nouveau 
service innovant tant sur le fond, ciblé 
spécifiquement sur l’accès à l’emploi 
par le logement, que sur la forme, 
s’appuyant sur un site internet dédié 
ainsi que sur une gestion totalement 
dématérialisée des dossiers de 
demande en ligne.  

N’hésitez pas à demander plus 
d’informations à vos chargés 
de relations entreprises ou en 
appelant notre centre de relation 
client 0970 80 88 88

Pacte Départemental pour faciliter l’accès 
des PME à la commande publique

Le 8 février dernier à l’initiative du Président du Conseil 
départemental, les organisations professionnelles et 
interprofessionnelles dont le MEDEF,  BTP, CAPEB, UPA, 
CGPME……ont signé une charte visant à la mise en place 
d’un véritable outil au service des entreprises permettant de 
faciliter l’accès à la commande publique. Cette charte contient 

des dispositions concrètes et efficaces afin de faciliter la 
trésorerie des P.M.E., de procéder à une simplification 
administrative, de lutter contre la concurrence déloyale 
et notamment les offres anormalement basses et le travail 
dissimulé. Un comité de suivi sera mis en place


